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Le prof de piano soupçonné d’attouchements
Le sexagénaire aveugle aurait agressé sexuellement l’une de ses élèves, alors âgée de 9 ans,
entre 1999 et 2000, dans le Choletais.

« Je ne devrais pas livrer mon senti-
ment personnel, mais votre sourire
me glace. » Il est près de 17 h 30,
ce lundi. Monique Legrand, la pré-
sidente du tribunal correctionnel
d’Angers, juge la dernière affaire de
la journée. À la barre, face à elle, un
homme de 68 ans, aveugle de nais-
sance.

Physique imposant, costume
sombre et lunettes noires, ce pro-
fesseur de piano retraité arbore un
étrange rictus. « On peut très bien
garder une distance avec l’élève,
tout en lui faisant une petite bise de
temps en temps », lance-t-il en guise
de réponse aux questions de la juge.

Derrière lui, sur le banc de la par-

tie civile, une frêle jeune femme de
27 ans, entourée de ses parents.
Comme plus de mille élèves, elle a
pris, pendant plusieurs années, des
leçons particulières de piano au do-
micile du prévenu, dans le Choletais.
Entre septembre 1999 et juin 2000,
alors qu’elle avait entre 9 et 10 ans,
son professeur lui aurait caressé les
fesses et la poitrine, et embrassé la
bouche et le visage.

Condamnation en 2009

Debout, les mains tremblantes, la
jeune femme raconte au tribunal :
« Je ne disais rien. J’avais peur.
Pour moi, il représentait l’autorité. »
Pendant des années, elle se mure

dans le silence. En 2008, elle entre
à l’université et commence une psy-
chothérapie. Après une série d’hospi-
talisations et une tentative de suicide,
elle décide de déposer plainte, en
2011. « Avant, j’avais honte. Mais je
ne voulais plus être une victime. Au-
jourd’hui encore, je ne sais pas si
c’est possible de vivre avec ça. »

Son ancien professeur, lui, nie
en bloc. Déjà condamné en 2009
à deux ans de prison avec sursis,
pour s’être masturbé devant une
autre mineure et l’avoir caressée, le
sexagénaire avait fini par reconnaître
les faits en appel. Interrogé à nou-
veau sur cette affaire par Me Pascal
Rouiller, avocat de la partie civile, il

commence par se rétracter avant de
confesser : « J’étais sans doute plus
proche des parents de cette fillette-
là. » Puis, il avoue : « J’ai peut-être
eu des moments de faiblesses. »

Questionné sur sa vie sexuelle à
cette époque, le professeur de piano
confie n’avoir jamais eu de parte-
naires sexuels : « La musique a tou-
jours rempli ma vie. » Son avocate,
Me Claire Eon, évoquant « un doute
qui subsiste », plaide la relaxe. Le
procureur Adrien Luneau a requis
deux ans d’emprisonnement avec
sursis et mise à l’épreuve. Le tribu-
nal rendra sa décision le mercredi
21 juin.

Pauline DARVEY.

Le Maine-et-Loire
en bref
Les cotes de la Loire
et de la Maine
La Loire lundi 22 mai, entre paren-
thèses cotes prévues les mardi 23
et mercredi 24 : Saumur + 0,50 m,
(+ 0,47 m, + 0,50 m) ; Les Ponts-de-Cé
+ 0,58 m, (+ 0,50 m, + 0,50 m) ; Mon-
tjean + 0,13 m, (+ 0,01 m, -- 0,10 m) ;
Ancenis - 0,62 m, (- 0,72 m, - 0,80 m).
La Maine au pont de la Basse-
Chaîne, lundi à 8 h : + 0,56 m.
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Lorsqu’il achète un bien immobilier, l’acquéreur peut se voirsupplanté par un autre acteur, du fait des droits de préemptionqui s’exercent. Explications.
DIA, DPU… qu’est ce qui se cache derrière ces sigles ?LeDPU, droit de préemption urbain, a été institué dans les années1980 pour permettre aux collectivités locales de réaliser certainsprojets (aménagement, création d’équipements… en achetanten priorité un bien situé dans certaines zones définies par le planlocal d’urbanisme. Ce droit vise les immeubles entiers, les terrains,les maisons… Quand le DPU est « renforcé », il peut cibler desappartements dans des copropriétés, afin de créer des logementssociaux. Pour savoir si le bien que vous vendez ou achetez estconcerné, il faut vous procurer un certificat d’urbanisme en mai-rie. Les communes (ou les établissements publics territoriaux quiles représentent) sont informées des ventes en cours par le biaisd’une DIA, ou déclaration d’intention d’aliéner, un document quileur est transmis par le notaire dans le cadre de la préparation desdossiers de vente immobilière. C’est une formalité cruciale car sonomission peut aboutir à l’annulation de la vente.Que se passe-t-il quand la commune exerce son droit depréemption ?

La commune destinataire de la DIA dispose d’un délai de deuxmois pour se prononcer. Lorsqu’elle décide de préempter – unedécision qu’elle doit motiver -, elle peut le faire au prix fixépar le vendeur, auquel cas la vente se conclut à ces conditions.Si elle propose un prix inférieur, le vendeur peut l’accepter, oudemander à ce que le prix soit fixé judiciairement, ou encorerenoncer à la vente. L’exercice du droit de préemption estassez marginal : en 2006, un rapport a établi que 0,6 % des DIAdonnaient lieu à préemption. Reste que ces dossiers donnentsouvent lieu à un contentieux.
Le DPU est-il le seul droit de préemption ?Des mécanismes du même ordre existent dans les zones agricolesau profit des SAFER, dans les « espaces naturels sensibles », dansles zones d’aménagement différé (ZAD), pour les commerces etfonds artisanaux dans des secteurs sauvegardés… Tous ces droitsde préemption sont « purgés » sous la responsabilité du notaire.Le locataire dispose-t-il d’un droit de préemption ?Oui, dans le cas d’un bail d’habitation, le locataire peut être prio-ritaire pour acheter son logement notamment si un congé pourvendre lui est délivré, six mois minimum avant la fin du contratde location. S’il ne souhaite pas acheter le bien, il devra quitterles lieux à la fin de son bail. Mais le bien peut aussi être venduoccupé : dans ce cas le bail se poursuivra avec le nouveau proprié-taire ; il n’y a pas de droit de préemption.

IMMOBILIER : FAUT-IL AVOIR
PEUR DE LA PREEMPTION ?

SELARL ACT é CONSEILJ.M. LABBE - Y. POUNEAU - A. LABBENotaires associés à ANGERS2, rue Auguste-Gautier - CS 22413 - 49024 ANGERS CEDEX 02 - Tél. 02 41 87 43 00Négociation immobilière : 02 41 87 43 00 - mathieu.charlon.49004@notaires.fr

ANGERS GARE : Appartement de TypeT III dans résidence récente situé au 1er
étage comprenant : Entrée, W.C, séjour/cuisine, salle de bains, salle de douches,2 chambres. Terrasse, place de parking.Classe énergie : B GES : C. Prix : 223.600 €+ honoraires négociation 11.180 €.Réf. 49004-1027

ANGERS - Hyper centre - Jardin duMail :Appartement de type IV en duplex situéau 9e et dernier étage avec ascenseurcomprenant : au 1er niveau : entrée avecplacard, dégagement avec placard, cui-sine, W.C, pièce de vie. Au 2nd niveau :salle de douches avec WC, dégagementavec placard, 3 chambres. Cave, 2 placesde parking, balcon, terrasse. Travauxà prévoir. Classe énergie : E GES : C.Prix : 370.000 € + honoraires négociation16.650 €. Réf. 49004-1006

Mes DUCHÊNE - REDIG - DALLAY16, rue des Deux-Haies - 49021 ANGERS Cedex 02Négo. immo : 02 41 87 11 11 - Mobile : 06 72 22 66 10Mail : lydie.bellanger.49009@notaires.fr

ANGERS :Dans résidence de 2012, appar-tement comprenant séjour cuisine amé-nagée donnant sur terrasse, 2 chambres.Garage. Lots principaux de copropriété :54. Montant moyen des charges annuelles584€. 130.000€ + honoraires négociation6.240 €. Classe énergie : D. GES : B.Réf. 49009-808.

BEAUCOUZE : Sur magnifique parc d’envi-ron 14.500 m2 avec plan d’eau, ancienneferme restaurée offrant 280 m2 habitableavec belles pièces de vie lumineuse,grande cuisine, salle de jeux, 6 chambresdont 2 au rez-de-chaussée. Garages,hangar, dépendances. BELLES PRESTA-TIONS. 618.320€ + honoraires négociation28.320€. Classe énergie : D GES : D.Réf. 49009-853.

ANGERS PROCHE PALAIS DE JUSTICES :Maison angevine rénovée comprenantsalon séjour parqueté avec cheminée, cui-sine aménagée, 4 chambres et un bureau.Possibilité parking. Lumineuse Et bonétat. 344.792€ + honoraires négociation15.792€. Classe énergie : C. GES : D.Réf. 49009-846.

BOUCHEMAINE PRUNIERS : Sur beauterrain de 1.370 m2, maison traditionnellede 165 m2 comprenant salon séjour de42 m2, 2 chambres, dressing, salle de bainau rdc, et 2 chambres, bureau + grenieraménageable de 33 m2 à l’étage. Garagede 72 m2. 335.360€ + honoraires négocia-tion 15.360€. Classe énergie : C GES : D.Réf. 49009-855.

Mercredi 24 mai
À L’OCCASION DU CHALLENGE TRAILS ANJOU, VOS MAGASINS

CAP OUTDOOR® ANGERS ET ENDURANCE SHOP® ANGERS VOUS OFFRENT CE

BON D’ACHAT DE 20e*
* Offre valable à partir de 100e d’achat jusqu’au 31/12/17 - Hors électronique, cagnotte Club, soldes-promotions en cours et paiement chèque cadeau.

ANGERS
2 MAGASINS SPÉCIALISÉS SUR ANGERS
SERVICES+CONSEILS+CHOIX
chaussures-textile- technologie-accessoires -bagagerie-nutrition

Partenaires du Challenge

75, RUE DU MAIL
49100 ANGERS
02 41 39 36 35

7, PLACE DU PILORI
49100 ANGERS
02 41 39 24 19

Le Département dénonce les « exagérations »
Dans un communiqué de presse
daté du 19 mai, le conseil départe-
mental revient sur ce qu’il considère
comme des contre-vérités issues du
conflit avec les associations liées à la
protection de l’enfance. Il tente une
opération de décryptage.

Extraits : « La nouvelle offre d’ac-

cueil du Département permet d’ac-
croître le nombre de places dispo-
nibles, de raccourcir les délais d’ac-
cueil d’urgence, de disposer d’une
répartition territoriale plus équili-
brée, de prendre en charge davan-
tage de fratries… »

Plus loin, il vante un appel à projet

décidé, selon lui, dans le dialogue.
Avec comme principale critère la qua-
lité de l’offre proposée. « Toutes les
associations qui auront à assurer la
prise en charge des enfants confiés
sont reconnues et expertes. »

Enfin, il table sur l’attention portée
aux enfants pendant la période de

transition. « Leur hébergement sera
toujours assuré par les établisse-
ments actuels, le temps de la mise
en place de la nouvelle offre d’ac-
cueil. »

Enfants placés : les salariés toujours dans la rue
Les associations œuvrant à la protection de l’enfance ont de nouveau manifesté leur colère face
aux résultats d’un appel à projets initié par le Département. Et son président Christian Gillet.

La mobilisation

Ils restent bien décidés à se faire en-
tendre, les représentants et salariés
d’associations liées à l’enfance en
danger. Avec l’appui des syndicats
CGT, FO et Sud santé, ils ont décidé
de se donner rendez-vous tous les
lundis, sous les fenêtres du conseil
départemental, à Angers.

Ce début de semaine n’a pas
manqué de réunir 320 manifestants
dans le centre-ville. Avec toujours
les mêmes slogans, les mêmes ban-
deroles. « On reste sur notre dyna-
mique », assure Julien Gerland,
délégué Sud santé sociaux pour le
Maine-et-Loire. La dynamique qui
consiste à remettre en cause les ré-
sultats de l’appel à projets lancé par
le conseil départemental, selon une
politique qui vise à réorganiser l’offre
d’accueil des enfants confiés.

« L’impression d’être
déconsidérés »

« Christian Gillet (N.D.L.R. : pré-
sident UDI du Département) conti-
nue de croire que l’on peut faire
aussi bien avec moins de personnel
et de moyens, s’indignent Martine,
55 ans, et Isabelle, 47 ans, auxiliaires
de puériculture à l’Apaech. Même s’il
y a des choses à corriger, on a l’im-
pression d’être déconsidérés dans
notre façon de travailler auprès de
jeunes en grande difficulté. » L’as-
sociation choletaise et ses 120 sa-
lariés est l’une des structures exis-
tantes qui n’a pas été retenue par le
Département (Ouest-France du 5 et
du 16 mai).

Depuis onze ans qu’elle y travaille,
Martine s’occupe d’enfants âgés de
0 à 3 ans. Ils sont une vingtaine à la
pouponnière. Inquiète pour son ave-
nir professionnel, elle l’est aussi pour
celui de ses protégés, arrivés là déjà
déstructurés. « On nous reproche
d’être trop dans le psycho-éducatif,
dans l’analyse, lâche-t-elle amère.
Mais ces enfants vont se retrouver

dans d’autres associations, sans
leurs repères. Cela va bien au-delà
de leurs propres souffrances, leur
propre misère. »

Nouvelles manifestations

Éducateurs de jeunes enfants, édu-
cateurs spécialisés, psychologues,
chefs de service, puéricultrices,
toutes les professions veulent avoir
voix au chapitre… Dans le cortège
qui s’ébranle, Françoise, assistante

sociale à l’Adapei 49 depuis 27 ans,
se soucie de l’avenir de l’IME (Institut
médico-éducatif) des Ponts-de-Cé.

Avec de nombreuses collègues,
elle dénonce la baisse des moyens
accordés par le Département pour
l’aide sociale à l’enfance. « À partir
de 18 ans, les jeunes qui sont at-
teints de déficience intellectuelle
et de troubles psychiques se re-
trouvent pour certains à la rue, ou
doivent retourner chez leurs pa-

rents. »
Entre le 12 et le 19 juin, une nou-

velle manifestation devrait avoir lieu.
« D’ampleur plus nationale celle-
là, indique Julien Gerland. Beau-
coup d’autres départements sont
solidaires avec nous, et surtout in-
quiets de leurs futures conditions
de travail. »

Benoît ROBERT.

Plus de 300 manifestants ont bloqué, hier matin, le boulevard du Roi-René, à Angers.

SCO-PSG : un supplément de 44 pages mercredi

C’est LE rendez-vous sportif de l’an-
née pour l’Anjou. Samedi prochain,
Angers SCO affrontera l’ogre PSG en
finale de la Coupe de France, à Saint-
Denis. Une échéance à suivre dans
nos colonnes tout au long de la se-
maine, et sur ouest-france.fr.

Dès demain, mercredi, un supplé-
ment de 44 pages, réalisé en colla-
boration avec nos confrères du Cour-
rier de l’Ouest, sera proposé gratui-

tement avec votre journal du jour.
Au menu : un long entretien avec le
coach Stéphane Moulin, un retour
sur le parcours du club en Coupe de
France, un grand zoom sur la finale
perdue face à Toulouse, il y a 60 ans,
l’historique des SCO-PSG, et de
nombreux portraits de joueurs.

Un numéro historique à ne pas
manquer.

L’éleveur ne s’occupait pas de ses bêtes
Installé près d’Angers, le quadragénaire était jugé, hier,
pour mauvais traitements sur ses chiens et ses moutons.

Plus de la moitié de son troupeau
de moutons est morte. « Un taux de
mortalité de 54 % sur un an, rap-
pelle Me Eva-Clara Souplet, avocate
des parties civiles, l’Œuvre d’assis-
tance aux bêtes d’abattoirs et l’asso-
ciation 30 millions d’amis. C’est ab-
solument énorme. Normalement,
nous sommes autour de 4 %. »

Le propriétaire des animaux n’est
pas présent à la barre du tribunal cor-
rectionnel d’Angers, ce lundi. Installé
à Bécon-les-Granits, près d’Angers,
cet éleveur de 47 ans est notam-
ment jugé pour mauvais traitements
ou privation de soins, infligés à ses
soixante-quinze moutons mais aussi
à ses sept chiens. Des animaux qui
se trouvent dans son exploitation de
Drain, dans l’Ouest du département,
à quelque 50 km de son domicile.
« Avec une telle distance, on com-
prend qu’il ait du mal à s’en occu-
per », remarque la présidente du tri-
bunal, Monique Legrand.

Un quadragénaire déjà « bien
connu des services vétérinaires »,
selon elle. En 2006, alors qu’il vi-
vait en Loire-Atlantique, ils avaient

constaté l’absence de soins vété-
rinaires et de nourriture, et des ca-
davres dans son exploitation agri-
cole. Ses soixante bovins, trois cents
ovins et huit chiens lui avaient alors
été retirés.

Depuis son arrivée dans le Maine-
et-Loire, le prévenu a été contrôlé à
plusieurs reprises par la Direction
départementale de la protection des
populations. Des cadavres de mou-
tons ont été retrouvés, des infesta-
tions de parasites, des blessures sur
les flans ou encore des boitements
ont été constatés sur d’autres ovins.
« Des chiens vivaient aussi dans
des cages de 4,50 m dans une re-
mise sombre », rapporte la prési-
dente. Le 27 mai 2016, le prévenu à
refuser l’accès à ce lieu à la Direction
départementale. Ses moutons lui ont
été confisqués ce jour-là.

Le tribunal l’a reconnu coupable
de tous ces faits, et l’a condamné à
deux mois de prison avec sursis et à
plus de 3 000 € d’amende, pour la
centaine de contraventions qu’il avait
reçues.

Pauline DAVEY.


